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Décision Générale colonial

Décision n° 1214  DECISIONS CONCERNANT LES SERVICES 
D’ETAT
n° 1214

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 août 1964

Numéro JO

n° 9 du 01/10/1964
Date  du numéro

1 octobre 1964

T E X T E  I N T É G R A L

L’adjudant-chef d’Infanterie de Marine Meunier (Guy), embarqué à Marseille par voie aérienne, le 5 août 1964, débarqué 

A Djibouti le 6 août 1964, est mis à la disposition du Commandant âde Cercle de Tadjourah pour assumer les fonctions 

d’adjoint au Commandant de la 2e Compagnie de Milice, à compter du 15 août 1964 et, cumulativement à ces fonctions, 

celles d’adjoint au Commandant de Cercle de Tadjourah, à compter du 15 novembre 1964, en remplacement de l’adjudant-chef 

Lusetti (Constantin) rapatriablé.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1214-decis Page 1 / 1


